
  

  
 
 

 

 
 

 

 

 

 

  
                                           23 avril et 7 mai 2017 

Le bureau de vote sera ouvert de 8h00 à 19h00. 
Merci de signer vos nouvelles cartes d’électeur. 

 

Salle des associations 
Stade – 33, Route d’Abondant 

 
                               

 
                               

Madame le Maire et son conseil municipal 
 

     ont l’honneur de vous inviter à assister à la cérémonie et 
au dépôt de gerbe devant le monument aux Morts de la Commune le :  

 

8 mai 2017 à 11h00 
 

À cette occasion, une commémoration aura lieu à la mémoire 
de Monsieur Henri LEFEVRE 

une plaque sera déposée en son honneur sur la place de l’église 
 

La cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur 
 à la Salle polyvalente, 10 Route de Marcilly 

 

 
 

 
 

Quelques dates à retenir : 
Fermeture de l’accueil en mairie 

les samedis 29 avril – 27 mai 2017 et 3 juin 2017 
 

 
 
 
 

 

Suite à des vols d’eau au cimetière : 
Coupure de l’eau à 16h30 - Ouverture de l’eau à 9h00 

 

Des bidons pleins restent à votre disposition après la fermeture. 
 

 

 

MMAAIIRRIIEE  
1, rue de la Coudanne 

27710 Saint Georges Motel 
Tel : 02 37 43 50 98 
Fax : 02 37 43 07 63 

 



 
 

 
 

 
 

Depuis le 2 mars 2017 :  

les cartes d’identités sont établies dans les mairies équipées 
d’un dispositif  pour les passeports biométriques. 

Nous vous invitons à venir retirer votre dossier en mairie avant de prendre 
rendez-vous avec la mairie de votre choix : 

 

Arrondissement d’EVREUX : 
Conches en Ouche, Evreux, Ezy sur Eure, Nonancourt et Saint-André de l’Eure 

Arrondissement d’Eure et Loir : 
Anet,  Brezolles, Chartres, Châteauneuf-en-Thymerais, Dreux, Lucé, Maintenon, 

Nogent-le-Roi, Vernouillet, Les villages Vovéens. Etc… 
 

 

 

 

                                                                                                                                  
  

Voici les beaux jours, Pensez à vos voisins  !!!                                                                              
 

Nous vous rappelons que les travaux de jardinage ou de bricolage         
bruyants ne peuvent être effectués qu’à des horaires précis définis  
par l’article 8 de l’arrêté préfectoral du 16/01/2009 : 
Les jours ouvrables : du lundi au vendredi de 8h30 à 19h30. 
Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 
Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 
 
Merci de respecter ces horaires, en particulier pendant les heures de repas, 
et si possible de vous abstenir les dimanches et jours fériés.  
 
POUR DONNER UNE BELLE IMAGE DE NOTRE VILLAGE, NOUS VOUS REMERCIONS 
D’ENTRETENIR LES TROTTOIRS OU LES ABORDS LONGEANT VOTRE PROPRIÉTÉ. 
 

 
 

 

 
 

 
Comme l’an dernier, le Syndicat des Apiculteurs de l'Eure (SAE 27) 
dans le cadre de son opération de semences mellifères gratuites, 
nous permet de créer un milieu favorable aux insectes 
pollinisateurs tout en participant à l'embellissement du village. 
 

  Des graines mises à disposition de la commune et  
  des  apiculteurs adhérents seront semées courant mai. 

  

Nous comptons sur la participation des enfants des TAP pour nos panneaux 
pédagogiques et remercions le club de couture de Saint-Georges-Motel pour la 
confection de leurs banderoles. 

 

 

 

 



 
 

 
 

 
 

 
 

Vous donne rendez-vous au départ de la voie verte pour 
découvrir animations, conférences sur les sols vivants, 

 les insectes, troc de graines et semis, jeux en bois géants, 
animaux de la ferme, démonstration de poterie, échange 
d’objets, stands d’informations, buvette et pour terminer 

   un groupe de l’Atelier Musical à partir de 18h. 
     Vous découvrirez les résultats de notre sondage. 

    Nous vous attendons nombreux pour cette fête du village. 
 leressourceure@gmail.com 

 
 
 

 
 
 

 

 

  
 

Concours de pétanque en face du stade Desramé 
Buvette – Restauration 

Nous comptons sur votre participation 
 

                       Pour plus de renseignements : assochasse27710@gmail.com 
 
 
 

 
 
 

                             
 

L'A.S.P.S.G.M. organise un repas chaud 
à la salle polyvalente 

25 € par personne 

Contact : martinejones75@gmail.com 
Téléphone au : 02 37 43 51 39 - 02 37 43 09 83 
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                              *RAMASSONS NOS DÉCHETS – DEPART DEVANT LA MAIRIE* 

 

L’association communale « CHASSE et ENVIRONNEMENT » 
Nettoyons ensemble notre commune, afin de pouvoir profiter au mieux de nos rues, 

 nos chemins forestiers et notre piste cyclable.  
Parents, venez avec vos enfants, c’est leur avenir que nous préservons ! 

Le pot de l’amitié sera offert par la Mairie 
 et le pâté casse-croûte par « CHASSE et ENVIRONNEMENT ». 

Pour une bonne organisation, nous vous remercions de bien vouloir  
nous informer de votre participation : assochasse27710@gmail.com 

 
 

 

 
 
 
                             

 

L'A.S.P.S.G.M. participe au festival "Pierres en Lumières" 
organisé par le département en partenariat 

avec la Fondation du Patrimoine. 
Apportez vos bougies pour nous rejoindre 

entre 20h et 23h pour l'illumination de l'église. 
Visite guidée de l’église. 

Contact : martinejones75@gmail.com 

                             Téléphone au : 02 37 43 51 39 - 02 37 43 09 83 
 

 

 
 

 
La Mairie propose la location d’un barnum de 40m² (8x5)  

aux habitants de la Commune de Saint Georges Motel. 
        Location: 150€  pour le week-end, assortie d’une caution de 500€. 

Le montage et le démontage du chapiteau seront assurés 
 par nos Agents Techniques et avec votre aide. 

Nous vous invitons à prendre contact avec la mairie 
 pour les modalités de réservation. 

 
 

www.mairiesaintgeorgesmotel.fr 
imprimé par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique. 
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